
Un salarié de banque peut-il négocier des jours de congé
supplémentaires au-delà du minimum conventionnel ?

Réponse courte

Un salarié de banque peut négocier des jours de congé supplémentaires au-delà du minimum légal de 26 jours

ouvrables dans le cadre de son contrat de travail individuel. Le principe de faveur prévu à l'article L.162-12 du

Code du travail garantit que toute disposition plus favorable au salarié prévaut sur la convention collective ou le

minimum légal.

Cette négociation intervient généralement à l'embauche ou lors d'une promotion et peut porter sur 2 à 6 jours

supplémentaires selon les pratiques du marché bancaire luxembourgeois. Les jours ainsi négociés deviennent une

clause contractuelle que l'employeur ne peut modifier unilatéralement. La CCT Banques 2024-2026 ne s'oppose

pas à ces arrangements individuels et les banques membres de l'ABBL disposent d'une marge de manœuvre

importante.

Définition

La négociation de jours de congé supplémentaires dans le secteur bancaire correspond à un accord entre le

salarié et son employeur portant sur l'octroi de jours de repos au-delà du minimum légal et conventionnel. Cette

négociation relève de la liberté contractuelle et s'inscrit dans le cadre du principe de faveur qui interdit de

déroger aux minima en défaveur du salarié.

Conditions d’exercice

La négociation de jours de congé supplémentaires est encadrée par plusieurs principes.

Condition Détail

Plancher légal 26 jours ouvrables minimum (art. L.223-1), non négociable à la baisse

Liberté contractuelle L'employeur et le salarié peuvent convenir de jours supplémentaires

Moment Embauche, promotion, renouvellement, négociation annuelle

Formalisation Clause écrite dans le contrat ou avenant

Irrévocabilité L'employeur ne peut retirer les jours sans accord du salarié
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Modalités pratiques

La mise en œuvre de jours de congé négociés suit des règles claires.

Aspect Détail

Rédaction Clause contractuelle précisant le nombre total de jours

Calcul S'ajoutent aux jours légaux et conventionnels

Proratisation Applicables au prorata en cas de temps partiel

Report Soumis aux mêmes règles de report que les congés légaux

Fin de contrat Indemnité compensatoire pour les jours non pris

Pratique bancaire 28 à 32 jours totaux fréquents dans le secteur

Pratiques et recommandations

Formaliser systématiquement les jours de congé supplémentaires dans le contrat de travail ou un avenant écrit

sécurise les droits des deux parties. Anticiper la négociation lors de l'embauche est plus efficace car l'employeur est

alors plus ouvert aux concessions. Distinguer les jours contractuels des jours résultant d'un accord d'entreprise

permet de clarifier les droits en cas de changement d'accord collectif. Harmoniser les pratiques au sein de

l'établissement, en cohérence avec l'accord d'entreprise applicable, évite les inégalités de traitement entre salariés de

même niveau.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.223-1 du Code du travail Congé annuel minimum (26 jours)

Art. L.162-12 du Code du travail Principe de faveur

Art. L.121-4 du Code du travail Mentions obligatoires du contrat de travail

CCT Banques 2024-2026 Pas d'interdiction de jours supplémentaires individuels

La négociation de jours de congé supplémentaires est courante dans le secteur bancaire luxembourgeois et constitue un élément

important du package de rémunération globale. Une fois intégrés au contrat, ces jours ne peuvent être supprimés que par un avenant

accepté par le salarié ou par la procédure de modification substantielle prévue à l'article L.121-7.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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